
Réponse du ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur M. Xavier 
Bettel à la question parlementaire n°3665 des honorables députés MM. Laurent 
Mosar et Laurent Zeimet 

1. Comment Monsieur le ministre perçoit-il ces propos de Madame Albanese ?

2. Monsieur le ministre se rallie-t-il à ses homologues français et allemand en demandant une

démission ?

3. Si tel est le cas, Monsieur le ministre envisage-t-il de communiquer officiellement par un

communiqué de presse ou via ses réseaux sociaux officiels ?

Le ministère des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du 

Commerce extérieur (MAE) regrette que les déclarations de Madame Albanese ont pu laisser place à 

différentes interprétations opposées de ses messages. 

Le MAE fait confiance au processus rigoureux mis en place par le Conseil des droits de l’homme pour 

la sélection des titulaires des mandats des rapporteurs spéciaux. Afin de garantir la neutralité des 

mandats et l’indépendance des rapporteurs spéciaux, le ministère s’abstient de tout commentaire 

à ce sujet. 

Luxembourg, le 18 mars 2026 

Ministre des Affaires étrangères et du 
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